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L’IECBW: intercommunale de production 

et de distribution d’eau potable

Population desservie 203.564

Nombre de compteurs 81.853

Volume d’eau produit 7.918.323 m3

Volume d’eau distribué 11.461.370 m3

Volume d’eau acheté 5.286,558 m3

Longueur totale des conduites 1.753 km

Réservoirs et châteaux 19

Personnel 133
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Zones d’activité de l’IECBW dans les sous-bassins 

hydrographiques Dyle-Gette, Senne et Sambre 
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LA PRODUCTION EN IMAGES

LA DISTRIBUTION EN IMAGES
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Les captages : une exploitation attentive
• L’EAU 

– une des plus importantes ressources naturelles de la Région

– une compétence régionale

– menacée de manière permanente par diverses sources de pollutions : déversement 

hydrocarbures, déchets polluants, fuite citerne mazout, puits privés insalubres, 

nitrate, pesticides issus de l’agriculture, jardins privés ou désherbage des voies de 

circulation et chemins de fer, pollutions industrielles, …

• LA POLITIQUE DE L’EAU
– la prévention, tant au niveau qualitatif que quantitatif  (autorisations, zones de 

protection)

– la participation active des citoyens

• LE CADRE REGLEMENTAIRE

– Code de l’Eau

• Décret du 27 mai 2007 = dispositions décrétales

• Arrêté du 3 mars 2005 = dispositions réglementaires

– Concept des zones de prévention

Zones de prévention

Obligation légale

Prise d’eau 
potabilisable

En nappe libre

3 zones : Z1, 
Z2a et Z2b

Imposition du Ministre ou 
demande de l’exploitant  

(si risque de pollution)

Prise d’eau potabilisable

En nappe captive ou libre

1 zone Z3
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Définition et règles relatives 

aux zones de prévention

2a - Zone de prévention rapprochée
SERVITUDES MESURES DELAI

• Puits perdus interdit immédiat

• Epandages souterrains des effluents domestiques interdit immédiat

• Enclos couverts pour animaux réglementé immédiat

• Nouveaux cimetières interdit immédiat

• Nouveaux enclos couverts interdit immédiat

• Epandages d'effluents d'élevages et produits autorisés à être répendus à des fins 
agricoles

réglementé immédiat

• Epandages de pesticides réglementé immédiat

• Forages, excavations réglementé immédiat

• Utilisation et dépots des produits des listes 1 et 2 interdit/réglementé 1 an

• Récipients d'hydrocarbures (aériens ou en cave) > 500 l réglementé 1 an

• Récipients enterrés d'hydrocarbures réglementé 1 an

• Circuits, terrains pour véhicules automoteurs interdit 1 an

• Dépots d'engrais et de pesticides interdit 1 an

• Entreposage de produits dont la dégradation peur présenter un risque de pollution pour 
les eaux souterraines

interdit 1 an

• Terrains de camping, de sport et de loisirs interdit 1 an

• Abreuvoirs interdit 1 an

• Surface pour le parcage > 5 véhicules automoteurs interdit 1 an

• Conduites de transport de produits des listes 1 et 2 réglementé 1 an

• Dépôts, installation pour l'élimination ou la valorisation des déchets réglementé 1 an

• Dépots d'effluents d'élevage réglementé 1 an

• Dépots de produits d'ensilage susceptibles de rejets liquides réglementé 1 an

• Déversements et transfert d'eau usée ou épurée réglementé 2 ans

• Voiries à caniveaux étanches réglementé 2 ans

• Décharges contrôlées interdit 4 ans

• Bassins d'orage non étanches interdit 4 ans
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2b - Zone de prévention éloignée

SERVITUDES MESURES DELAI

• Puits perdus interdit 2 ans

• Enclos couverts pour animaux réglementé immédiat

• Nouveaux cimetières interdit immédiat

• Liquides contenant des produits des listes 1 et 2 réglementé 4 ans

• Epandages d'effluents d'élevages et produits autorisés à être répendus à 
des fins agricoles

réglementé immédiat

• Epandages de pesticides réglementé immédiat

• Forages, excavations réglementé immédiat

• Récipients d'hydrocarbures (aériens ou en cave) > 500 l réglementé 4 ans

• Récipients enterrés d'hydrocarbures réglementé 4 ans

• Circuits, terrains pour véhicules automoteurs interdit immédiat

• Dépots d'engrais et de pesticides interdit 4 ans

• Nouveaux terrains de camping interdit immédiat

• Nouveaux terrains pour le parcage > 20 véhicules automoteurs interdit immédiat

• Conduites de transport de produits des listes 1 et 2 réglementé 4 ans

• Dépôts, installation pour l'élimination ou la valorisation des déchets réglementé 2 ans

• Dépots d'effluents d'élevage réglementé 4 ans

• Dépots de produits d'ensilage susceptibles de rejets liquides réglementé 4 ans

• Décharges contrôlées (sauf classe 3) interdit 4 ans

Exemple de travaux de protection

Galerie d’Hubermont (Maransart) – 2007-



18/04/2016

7

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60

1
9

9
4

1
9

9
5

1
9

9
6

1
9

9
7

1
9

9
8

1
9

9
9

2
0

0
0

2
0

0
1

2
0

0
2

2
0

0
3

2
0

0
4

2
0

0
5

2
0

0
6

2
0

0
7

2
0

0
8

2
0

0
9

2
0

1
0

2
0

1
1

2
0

1
2

2
0

1
3

2
0

1
4

2
0

1
5

m
g

/l

Nitrate Hubermont

Qualité de l’eau (Nitrate) - Galerie d’Hubermont

Captages dans le bassin de la Dyle :

- 30 puits

- 3 galeries 

- 1 source (Houtain-le-Val)
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Qualité des eaux souterraines en Brabant wallon

Le sous-sol du Brabant wallon est essentiellement renferme 

principalement la masse d’eau des sables bruxelliens (RWE051)

� Il s’agit d’une des MESO dont l’état chimique est le plus mauvais

�Eaux souterraines globalement en mauvais état en Brabant wallon, sauf 

pour les nappes captives (calcaire et socle), ce qui permet de capter 

des eaux de très bonne qualité (et si besoin de faire des mélanges)

�Altérations en nitrate et en pesticides

�La situation est meilleure dans le reste de la Wallonie

L’occupation du sol au droit de la masse d’eau des sables bruxelliens

(RWE051) est à 71% assurée par l’agriculture. Néanmoins nous avons

quand même aussi des soucis avec l’utilisation d’herbicides par le privé

(exemple de la pollution au diuron de Ohain).

Masse d’eau Pb nitrates ? Pb pesticides ? Détérioration ?

RWE051(Bruxellien) Oui Oui Oui (pesticides)

RWE053 (Landénien) Oui Non Non

RWE013 (Calcaire) Non Non Non

RWE160 (Socle) Non Non Non

Qualité des eaux souterraines en Brabant wallon
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Qualité de l’eau (Diuron) – Puits de Ohain

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

1
9

9
3

1
9

9
4

1
9

9
5

1
9

9
6

1
9

9
7

1
9

9
8

1
9

9
9

2
0

0
0

2
0

0
1

2
0

0
2

2
0

0
3

2
0

0
4

2
0

0
5

2
0

0
6

2
0

0
7

2
0

0
8

2
0

0
9

2
0

1
0

2
0

1
1

2
0

1
2

2
0

1
3

2
0

1
4

2
0

1
5

n
g

/l

Diuron - Ohain P2

Diuron 3 Moy. mobile sur pér. (Diuron)
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Diuron - Ohain P1

Diuron 9 Moy. mobile sur pér. (Diuron)

Sables bruxelliens

Limite de potabilité

� Lente amélioration de la qualité de l’eau souterraine dans les sables bruxelliens au 

niveau du nitrate
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« Actions-captages avec Nitrawal »

� Financement de 2 actions-captages

� Encadrement des agriculteurs

� Analyses d’engrais de ferme, analyses de sol,

APL (financés par l’IECBW)

Captage Commune

Nombre 

agriculteurs 

concernés

Nombre 

agriculteurs 

encadrés

Superficie ou 

nombre 

parcelles

Type 

d’exploitations

Début de 

l’action

Ornoy
Mont-Saint-

Guibert
5 5 60 ha

Grandes cultures 

(2)

Mixtes (3)

Sept. 

2010

Houtain-le-Val Genappe 10 4 15 parcelles

Grandes cultures 

(1)

Mixtes (3)

Nov. 

2014

Action Nitrawal
Résultats pour le captage de Mont-Saint-Guibert

2010 20152013
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Qualité de l’eau (Nitrate/pesticides) – Galerie de l’Ornoy
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Pesticides - L'Ornoy

Atrazine Diuron 2,6 - dichlorobenzamide 4 Moy. mobile sur pér. (Atrazine)
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Nitrate L'Ornoy

� 1 action-captage (début en 2013) : La Hulpe (Hameau de Gaillemarde, 2 puits profonds d’une 

trentaine de mètres).

� Principalement pollution non agricole.

� Actions de sensibilisation adressées aux riverains (200 ménages), aux entreprises de parcs et 

jardins et aux services publics d’entretien des voiries et espaces verts.

« Actions-captages avec PhytEauWal »
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Qualité de l’eau (Nitrate/pesticides) – Puits de Gaillemarde
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Nitrate Gaillemarde
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2,6 - dichlorobenzamide
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Pesticides - Gaillemarde P2

Atrazine

Diuron

2,6 - dichlorobenzamide

2 Moy. mobile sur pér. (Atrazine)

2 Moy. mobile sur pér. (Diuron)

2 Moy. mobile sur pér. (2,6 - dichlorobenzamide)

Traitements des différentes pollutions

� Dilution : mélange d’eaux de provenances différentes

� Traitement : charbon actif, dénitrification, résine échangeuse d’ions…

� Abandon de captage  �

� La solution utilisée dépend de nombreux facteurs :

- Coût de la solution;

- Importance stratégique de la ressource;

- Possibilité d’interconnexion avec un approvisionnement avec des 
eaux de meilleures qualité;

- Achats d’eau à d’autres producteurs.

� A titre exemplatif, à l’IECBW, des investissements complémentaires en
matière de traitement d’eau potable (485 000 euros – 6 installations de
filtrations sur CAG ) ont dû être réalisés pour abaisser la teneur en
pesticides présents dans les eaux souterraines.
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Mise en place de filtres à CAG (site de la sucrerie à Wavre)

Traitements des différentes pollutions

Programmation de finalisation des travaux de protection des captages fin 2017/début 2018

Et pour le futur ? 

Travaux en cours : Zone de Try-Coquiat à 

Villers-la-Ville

Travaux à réaliser en 2016/2017 :  Puits de la 

Chapelle à Court-Saint-Etienne, Puits de 

l’Ornoy à Mont-Saint-Guibert, Puits de Limal 

et Puits de la Marache à Ohain et Puits de 

Laurensart à Wavre

0 € 0 €

ACTIONS

TOTAL 767.606 € 525.000 € 295.400 € 0 € 0 €

Après 2019

0 € 0 € 0 € 0 €

0 €

ETUDES 507.912 € 0 € 0 €

259.694 € 525.000 € 295.400 €

820.400 €

Avant 2015 2015 2016 2017 2018 2019

0 € 0 € 0 €


